
COMMISSION DE GESTION DES COMPETITIONS 
 

REUNION DU MARDI 7 JUIN 2022 à 18 heures 30 
 

PV N° 13 
 

Présents : MM. PARIS, PLANCHAT, ROBERT, BETOUX, VILLATTE, AUPETIT. 

 

Excusés : MM. RANCIER, BERNARD, DELAGE. 

 

* ADOPTION D’UN PROCES VERBAL  

 Le procès-verbal n° 12 de la réunion du 26/04/22 est adopté à l’unanimité des Membres présents. 

 

POINT SUR LES DIFFERENTES COMPETITIONS 

 

SENIORS GARCONS 

 

* DOSSIERS TRANSMIS PAR LA COMMISSION DES STATUTS ET REGLEMENTS :  
 

DEPARTEMENTAL 1 :  

 

- Match GOUZON AVENIR (2) / AUZANCES (1) du 16/04/22. 
 La Commission prend note de la décision de la Commission des Statuts et Règlements (résultat 
acquis sur le terrain). 
 

DEPARTEMENTAL 2 - POULE A :  

 

- Match St FIEL (2) / FURSAC (1) du 08/05/22. 
 La Commission prend note de la décision de la Commission des Statuts et Règlements (résultat 
acquis sur le terrain). 
 

DEPARTEMENTAL 3 - POULE A :  

 

- Match ESM LA SOUTERRAINE (3) / St AGNANT DE VERSILLAT (2) du 24/04/22. 
 La Commission prend note de la décision de la Commission des Statuts et Règlements (résultat 
acquis sur le terrain). 
 

- Match BENEVENT-MARSAC (3) / Ste FEYRE (3) du 01/05/22. 
 La Commission prend note de la décision de la Commission des Statuts et Règlements (match 
perdu par pénalité). 
 

- Match BENEVENT-MARSAC (3) / St AGNANT DE VERSILLAT (2) du 15/05/22. 
 La Commission prend note de la décision de la Commission des Statuts et Règlements (résultat 
acquis sur le terrain). 
 

DEPARTEMENTAL 3 - POULE C :  

 

- Match FELLETIN (2) / FLAYAT (1) du 20/03/22. 
 La Commission prend note de la décision de la Commission des Statuts et Règlements (match 
perdu par pénalité). 
 

DEPARTEMENTAL 4 - POULE A :  

 

- Match St SULPICE LE GUERETOIS (3) / DUN-NAILLAT (2) du 24/04/22. 



 La Commission prend note de la décision de la Commission des Statuts et Règlements (match 
perdu par pénalité). 
 

DEPARTEMENTAL 4 - POULE B :  

 

- Match SOUMANS (1) / BOUSSAC (4) du 24/04/22. 
 La Commission prend note de la décision de la Commission des Statuts et Règlements (match 
perdu par pénalité). 
 

* ENREGISTREMENT DE FORFAITS :  
 

DEPARTEMENTAL 2 - POULE B :  

 

- Match RETERRE-FONTANIERES (1) / EVAUX-BUDELIERE (1) du 15/05/22. 

2ème forfait de Reterre-Fontanières (1) : amende 65 euros. 

 

DEPARTEMENTAL 3 - POULE A :  

 

- Match Ste FEYRE (3) / St SULPICE LE GUERETOIS (2) du 15/05/22. 

1er forfait de Ste Feyre (3) : amende 47 euros. 

 

DEPARTEMENTAL 3 - POULE B :  

 

- Match LUSSAT (1) / GOUZON AVENIR (3) du 15/05/22. 

1er forfait de Gouzon Avenir (3) : amende 47 euros. 

 

DEPARTEMENTAL 4 - POULE A :  

 

- Match ROYERE DE VASSIVIERE (1) / FURSAC (2) du 15/05/22. 

2ème forfait de Fursac (2) : amende 47 euros. 

 

DEPARTEMENTAL 4 - POULE B :  

 

- Match NOUZIERS-LA CELLETTE (2) / AUZANCES (3) du 15/05/22. 

2ème forfait d’Auzances (3) : amende 47 euros. 

 

* ENREGISTREMENT D’UN FORFAIT GENERAL :  
 

DEPARTEMENTAL 4 - POULE B :  

 

- Match NOUZIERS-LA CELLETTE (2) / JARNAGES-PARSAC (2) du 22/05/22. 

Forfait général de Nouziers-La Cellette (2) : amende 47 euros. 

 

- Match AUZANCES (3) / SOUMANS (1) du 22/05/22. 

Forfait général de Soumans (1) : amende 47 euros.  

 

* BILAN :  
 

La Commission prend note de la descente de Felletin de Régional 3 en Départemental 1 pour la 

saison 2022/2023. 

Elle valide, sous réserve de l’homologation des dossiers en cours, les différents Championnats 

comme suit : 

 

DEPARTEMENTAL 1 :  

 

- Champion et accédant en Régional 3 : CA PEYRAT LA NONIERE (1). 



- Descendent en Départemental 2 : CREUSE AVENIR 2005 (1) ; SC SARDENT (1) ; JS CHAMBON 

(1) ; US St AGNANT DE VERSILLAT (1). 

 

DEPARTEMENTAL 2 :  

 

- Accèdent en Départemental 1 : ES EVAUX-BUDELIERE (1), Champion ; ES DUN-NAILLAT (1). 

- Descendent en Départemental 3 : E St SILVAIN-MONTAIGUT (1) ; AS RETERRE-FONTANIERES 

(1) ; JS CHAMBON (2) ; AS St DIZIER-LEYRENNE (1), moins bon 10ème. 

 

DEPARTEMENTAL 3 :  

 

- Accèdent en Départemental 2 : AS St SULPICE LE GUERETOIS (2), Champion ; CA PEYRAT LA 

NONIERE (2) ; ES MAINSAT-SANNAT (1). 

- Descendent en Départemental 4 : SC SARDENT (2) ; CREUSE AVENIR 2005 (2) ; ASC 

MAYOTTE (1) ; US FELLETIN (2) ; FC LA FORET DU TEMPLE (1).  

 

DEPARTEMENTAL 4 :  

 

- Accèdent en Départemental 3 : AS St SULPICE LE GUERETOIS (3), Champion ; US BETETE-

ROCHES (1) ; US VALLIERE (2) ; ES DUN-NAILLAT (2) ; AS CHARRON (1). 

  

SENIORS FILLES 

 

* DOSSIERS TRANSMIS PAR LA COMMISSION DES STATUTS ET REGLEMENTS :  
 

DIVISION 1 :  

 

- Match MERINCHAL (2) / BOURGANEUF (1) du 18/04/22. 
 La Commission prend note de la décision de la Commission des Statuts et Règlements (match 
perdu par pénalité). 
 

- Match MERINCHAL (2) / St AGNANT DE VERSILLAT (1) du 23/04/22. 
 La Commission prend note de la décision de la Commission des Statuts et Règlements (match 
perdu par pénalité). 
 

* ENREGISTREMENT DE FORFAITS :  
 

DIVISION 1 :  

 

- Match MERINCHAL (1) / BOUSSAC (1) du 14/05/22. 

1er forfait de Boussac (1) : amende 47 euros. 

 

- Match SUD EST CREUSE-FELLETIN (1) / ESM LA SOUTERRAINE (1) du 14/05/22. 

1er forfait de l’ESM La Souterraine (1) : amende 47 euros. 

 

* CHAMPIONNES :  
 

DIVISION 1 : USS MERINCHAL (1) 

 

DIVISION 2 : CO CHENERAILLES (1) 

 

CHAMPIONNAT U17 

 

CHAMPION : ES GUERETOISE (2) 

 



CHAMPIONNAT U15 

 

* ENREGISTREMENT DE FORFAITS :  
 

- Match CREUSE POLE SUD (1) / St FIEL-FOOT ACC 23-St SULPICE LE GUERETOIS (1) du 

14/05/22. 

Forfait de St Fiel-Foot Acc 23-St Sulpice le Guérétois (1) : amende 25 euros. 

 

- Match NORD EST CREUSE-FOOT GENERATION 2000-ESPOIRS DES COMBRAILLES (1) / 

BENEVENT-MARSAC-DUN-NAILLAT (1) du 21/05/22. 

Forfait de Bénévent-Marsac-Dun-Naillat (1) : amende 25 euros. 

 

* CHAMPION :  
 
 - NORD EST CREUSE-FOOT GENERATION 2000-ESPOIRS DES COMBRAILLES (1) 

 

CHAMPIONNATS U13 

 

* ENREGISTREMENT DE FORFAITS :  
 

Première Série :  

 

- Match ESM LA SOUTERRAINE (1) / AUZANCES (1) du 28/05/22. 

Forfait d’Auzances (1) : amende 12 euros. 

 

Deuxième Série :  

 

- Match St FIEL (2) / BELLEGARDE EN MARCHE (1) du 07/05/22. 

Forfait de Bellegarde en Marche (1) : amende 12 euros. 

 

- Match ESPOIRS DES COMBRAILLES (2) / VALLIERE-St SULPICE-St GEORGES (1) du 

28/05/22. 

Forfait de Vallière-St Sulpice-St Georges (1) : amende 12 euros. 

 

* DOSSIER TRANSMIS PAR LA COMMISSION DES STATUTS ET REGLEMENTS :  
 

Première Série :  

 

- Match AUZANCES (1) / FOOT GENERATION 2000 (1) du 21/05/22. 
 La Commission prend note de la décision de la Commission des Statuts et Règlements (match 
perdu par pénalité). 
 

* MISE A JOUR DU CALENDRIER :  
 

Première Série :  

 

 - Journée 5 du 09/04/22. 

Cette journée avait été reportée en raison de l’annulation du Festival U13. 

RAPPEL : elle est fixée le SAMEDI 11 JUIN 2022, à savoir : 

 - FOOT GENERATION 2000 (1) / ESM LA SOUTERRAINE (1) à 10 heures à Gouzon 
 - ESPOIRS DES COMBRAILLES (1) / BENEVENT-MARSAC (1) à Chambon 
 - ES GUERETOISE (2) / AUZANCES (1) à 10 heures   
 - St FIEL (1) / St SULPICE LE GUERETOIS (1)  

 

Deuxième Série :  

 



- Match ES GUERETOISE (3) / VALLIERE-St SULPICE-St GEORGES (1) du 07/05/22. 

La Commission demande aux clubs de communiquer une date éventuelle de report. 

Passé le 20 juin prochain, le match sera « gelé ». 

 

 - Journée 5 du 09/04/22. 

Cette journée avait été reportée en raison de l’annulation du Festival U13. 

RAPPEL : elle est fixée le SAMEDI 11 JUIN 2022, à savoir : 

 - FOOT GENERATION 2000 (2) / DUN-NAILLAT (1) à 10 heures à Gouzon 
 - ESPOIRS DES COMBRAILLES (2) / CREUSE POLE SUD (1) à Chambon 
 - ES GUERETOISE (3) / BELLEGARDE EN MARCHE (1) à 10 heures   
 - ESM LA SOUTERRAINE (2) / VALLIERE-St SULPICE-St GEORGES (1) à 10 heures 

 - St FIEL (2) / Ste FEYRE (1) 
 

* CHAMPION :  
 
 - ES GUERETOISE (1) 
 

POINT SUR LES COUPES 

 

COUPES 

 

* ENREGISTREMENT DE FORFAITS :  
 

COUPE JEAN BUSSIERE :  

 

 - Match St SULPICE LE GUERETOIS (2) / St FIEL (2) du 26/05/22. 
 Forfait de St Fiel (2) : amende 70 euros. 
 La Commission indique que St Fiel (2) ne pourra pas participer à la Coupe Jean Bussière en 

2022/2023. 
 

COUPE ANDRE LATERAS :  

 

- Match St AGNANT DE VERSILLAT (3) / St SULPICE LE GUERETOIS (3) du 08/05/22. 

Forfait de St Agnant de Versillat (3) : amende 70 euros. 

 La Commission indique que St Agnant de Versillat (3) ne pourra pas participer à la Coupe André 
Latéras en 2022/2023. 

COUPE DE LA CREUSE U14-U15 :  

 

- Match NORD EST CREUSE-FOOT GENERATION 2000-ESPOIRS DES COMBRAILLES (1) / 

BENEVENT-MARSAC-DUN-NAILLAT (1) du 04/06/22. 

Forfait de Bénévent-Marsac-Dun-Naillat (1) : amende 30 euros. 

 
COUPE DE LA CREUSE FEMININE A 8 :  

 

- Match LUSSAT-CHAMBON (1) / SUD EST CREUSE-FELLETIN (1) du 28/05/22. 

Forfait de Sud Est Creuse-Felletin (1) : amende 45 euros. 

  
- Match CHENERAILLES (1) / St AGNANT DE VERSILLAT (1) du 28/05/22. 

Forfait de Chénérailles (1) : amende 45 euros. 

  
- Match AHUN-SARDENT (1) / EVAUX-BUDELIERE-MAINSAT-SANNAT (1) du 28/05/22. 

Forfait d’Ahun-Sardent (1) : amende 45 euros. 

  
- Match ESM LA SOUTERRAINE (1) / BOUSSAC (1) du 28/05/22. 

Forfait de Boussac (1) : amende 45 euros. 

   



- Match BORD St GEORGES (1) / GRAND-BOURG (1) du 28/05/22. 

Forfait de Grand-Bourg (1) : amende 45 euros. 

 
- Match EVAUX-BUDELIERE-MAINSAT-SANNAT (1) / BORD St GEORGES (1) du 04/06/22. 

Forfait de Bord St Georges (1) : amende 45 euros. 

 
- Match Ste FEYRE (1) / ESM LA SOUTERRAINE (1) du 04/06/22. 

Forfait de Ste Feyre (1) : amende 45 euros. 

 
* COUPE JEAN BUSSIERE :  
 

½ FINALES :  

 

Elles auront lieu le DIMANCHE 12 JUIN 2022 à 15 heures sur le terrain du club premier nommé. 

 

- ES GUERETOISE (D2) / AUBUSSON EF (D2) 

 - St SULPICE LE GUERETOIS (D3) / BOUSSAC (D1) 
 

* COUPE ANDRE LATERAS :  
 

La rencontre aura lieu le DIMANCHE 19 JUIN 2022 (horaire et lieu à déterminer). 
 

- St SULPICE LE GUERETOIS (D4) ou AUBUSSON EF (D3) / BOUSSAC (D2) 
 

* COUPE DE LA CREUSE FEMININE A 8 :  
 

½ FINALES :  

 

Elles auront lieu le SAMEDI 11 JUIN 2022 à 15 heures sur le terrain du club premier nommé. 

 

 - St AGNANT DE VERSILLAT (D2) / EVAUX-BUDELIERE-MAINSAT-SANNAT (D1)  
 - MERINCHAL (D1) / ESM LA SOUTERRAINE (D1)  
 

* COUPE DE LA CREUSE U18-U19 :  
 

La rencontre aura lieu le SAMEDI 18 JUIN 2022 (horaire et lieu à déterminer). 
 

- ESM LA SOUTERRAINE (U18 R2) / CREUSE POLE SUD (U18 R1) 

* COUPE DE LA CREUSE U16-U17 :  
 

La rencontre aura lieu le SAMEDI 18 JUIN 2022 (horaire et lieu à déterminer). 
 

- CREUSE POLE SUD (U17 R2) / ES GUERETOISE (U17 R1) 
 

* COUPE DE LA CREUSE U14-U15 :  
 
½ FINALES :  

 
Les rencontres auront lieu le SAMEDI 11 JUIN 2022 sur le terrain du club premier nommé. 

 
- Ste FEYRE (District) ou AUZANCES (District) / NORD EST CREUSE-FOOT GENERATION 2000-

ESPOIRS DES COMBRAILLES (District)  

- CREUSE POLE SUD (District) / ES GUERETOISE (U15 R1) à St Amand 

 
 Prochaine réunion : sur convocation. 
 
Le Président : Jean-Pierre BETOUX. 


